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Le drame des enfants-soldats

Aujourd'hui, 300000 enfants-soldats sont mobilises dans les conflits

armes. La plupart d'entre eux ont entre 15 et 18 ans, mais le

recrutement commence parfois des 10 ans. Dans la plupart des

pays, l'äge legal du droit de vote a ete fixe ä 18 ans. C'est aussi

le moment qui marque le passage ä l'äge adulte selon la definition

generale de l'enfant, teile qu'elle a ete enoncee dans la Convention

relative aux droits de l'enfant des Nations unies de 1989.

RMS-Defense Vaud lll-VI

La Charte africaine des droits
et du bien-etre de l'enfant. qui
entrera bientöt en vigueur,
precise que Tage minimum d'en-
rölement des enfants sera de
18 ans. En 1998, le secretaire

general des Nations unies a
decide de fixer l'äge minimum de
18 ans (et de preference 21

ans) pour le recrutement des

Casques bleus deployes dans
les Operations de maintien de la

paix. En revanche, il y a encore
48 pays qui autorisent et parfois

encouragent l'engagement
de soldats de moins de 18 ans.
Parmi ceux-ci, on relevera les

Etats-Unis et 11 Etats membres
de l'Union europeenne...

Au-delä de l'aspect juridique,

il faut bien constater que
le drame des enfants-soldats est

une des consequences de l'evolution

technologique des
armements legers. Une des «qualites»

des armes legeres est leur
faible poids et leur manipulation

«tellement aisee qu'un
enfant peut l'utiliser», selon les

propos memes d'un marchand
d'armes. Une simple pression
sur la detente permet de tirer
une rafale de plusieurs projectiles.

Les consequences sont dou-
bles. D'une part, des enfants

soldats utilisant des armes
legeres deviennent meurtriers.
Certains estiment d'ailleurs
qu'ils sont plus manipulables
et plus performants que des
adultes... D'autre part, ils
constituent ä leur tour des cibles
vulnerables. De plus, dans
certains pays en conflit, tous les
enfants deviennent suspects.

Bien que, juridiquement, les

pays industrialises ne sont pas
ä l'abri des critiques, il est vrai
que l'enjeu veritable se situe
dans les pays en developpement,

trop souvent victimes de

conflits armes.

II est donc urgent de mener
un double combat. D'une part,
faire evoluer le droit international

vers une norme juridique
condamnant l'utilisation des
enfants-soldats dans les combats.

D'autre part. lutter contre
la proliferation des armes
legeres et contre l'illusion
des victoires par la force des

armes.

Cela necessite une evolution
des mentalites. II s'agirait de

passer de la «eulture de violence»,

malheureusement encore
dominante aujourd'hui. ä une
«eulture de paix», privilegiant
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